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Cet espace naturel est caractérisé par une descrip-
tion physique et écologique et la présence d'espè-
ces faunistiques et floristiques déterminées.
Il existe deux grands types de ZNIEFF :
- Les zones de Type I : secteurs caractérisés par

leur intérêt biologique ou écologique 
- Les zones de Type II : grands ensembles

naturels riches et peu modifiés, qui forment des
unités de fonctionnement écologique et offrent
des potentialités biologiques importantes 

L’inventaire ZNIEFF présente un large éventail de
milieux et de localités décrites, comme des milieux
variés et diversifiés (zones humides, cours d'eau,
marais, tourbières, landes, forêts...) ou encore un
réseau de zones naturelles couvrant l'ensemble du
territoire national.

Tout d’abord, l'inventaire ZNIEFF est un outil de
dialogue et d'alerte : Il n'a pas de portée juridique
directe, c'est un inventaire scientifique qui constitue
un élément d'expertise. Il permet de nombreuses
négociations avec les décideurs de l'aménagement
du territoire.
Les ZNIEFF permettent de repérer, en amont des
études d'environnement et de planification, la
richesse patrimoniale des sites retenus. De plus,
l'inventaire ZNIEFF doit notamment être consulté en
amont des projets de schémas de cohérence terri-
toriale. 

Ainsi, l'absence de prise en compte d'une ZNIEFF
lors d'une opération d'aménagement relèverait
d'une erreur manifeste d'appréciation susceptible
de faire l'objet d'un recours. Les ZNIEFF constituent
en outre une base de réflexion pour l'élaboration
d'une politique de protection de la nature, en parti-
culier pour les milieux les plus sensibles : zones
humides, landes etc.

- Les ZNIEFF dans le périmètre du SCOTERS

La quasi-totalité de la zone inondable de la Zorn
est une ZNIEFF de type II (Vallée de la Basse Zorn
et Ried de Weyersheim à Schirrhein). De plus, la
vallée de la Zorn entre Wilwisheim et Hochfelden
est classée en ZNIEFF de type I.

La zone inondable de l’Ill en aval de Strasbourg
est inscrit comme ZNIEFF de type II en tant que lit
majeur du Rhin. Dans cette zone inondable on
trouve deux terrains classés en ZNIEFF de type I
(terrain militaire de vieil empert et AUEL).

Le ried de la Bruche est aussi une ZNIEFF de type
II (la rivière Bruche et le canal de la Bruche depuis
Molsheim jusqu’à Hangenbieten). Dans la vallée de
la Bruche, sur les communes de Duttlenheim et
Duppigheim, existent des ZNIEFF de type I (Altor-
ferfbaechel, ses rives et le ried d’Altorf). 

Carte 19 : Inventaires et mesures contractuelles1

Le Bruch de l’Andlau est bien sûr classé en
ZNIEFF de type II, avec une partie en zone I (Bruch
de Meistratzheim).
Enfin, dans la zone inondable de l’Ill en amont de
Strasbourg se trouvent de nombreuses ZNIEFF de
type I recouvrant l’essentiel de la zone inondable.

4.4.2.Les autres réserves ou sites écologiques

La forêt de la Robertsau, dans la zone inondable
de l’Ill en aval de Strasbourg, constitue un projet de
réserve naturelle instituée par le Département. 

Dans la vallée de la Zorn, la forêt de Weyersheim
et la forêt de Gambsheim sont classées en tant
que forêts soumises bénéficiant du régime forestier.

1. Les zones inondables sont à entendre au sens réglementaire du terme.
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La forêt de La Wantzenau est une forêt protégée
(forêt de protection) bénéficiant du régime forestier.
Dans la zone inondable de l’Ill amont, de nombreu-
ses zones forestières sont protégées (forêts bénéfi-
ciant du régime forestier).

Sur l’ensemble du SCOTERS, toutes ces forêts sont
classées en zone N dans les Plans d’Occupation
des Sols (zone N de forêt ou zone N soumises à un
risque naturel).

La vallée de la Bruche a longtemps été soumise a
un projet d’arrêté préfectoral de protection de bio-
tope. Ce projet semble aujourd’hui abandonné. 

Carte 20 : Protections réglementaires dans le SCOTERS1  

4.4.3.Les zones humides

- Définition d’une zone humide

Une zone humide est une région où l’eau est le prin-
cipal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie
animale et végétale associée. Elle apparaît là où la
nappe phréatique arrive près de la surface ou
affleure, ou encore là où des eaux peu profondes
recouvrent les terres. 

Au sens juridique, la loi sur l'eau définit les zones
humides comme «les terrains, exploités ou non,
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce,
salée ou saumâtre de façon permanente ou
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est
dominée par des plantes hygrophiles pendant au
moins une partie de l'année».

La convention de Ramsar a adopté une optique
plus large pour déterminer quelles zones humides
peuvent être placées sous son égide. Les zones
humides sont «des étendues de marais, de fagnes,
de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles,
permanentes ou temporaires, où l’eau est sta-
gnante ou courante, douce, saumâtre ou salée».
Il existe aussi des zones humides artificielles telles
que les bassins de pisciculture, les étangs agrico-
les, les réservoirs, les gravières, les terrains d’épan-
dage et les canaux.

Les zones humides sont parmi les milieux naturels
les plus productifs. Elles fournissent l’eau et les
produits primaires dont dépendent, pour leur survie,
de nombreuses espèces de plantes et d’animaux.
On y trouve des concentrations élevées d’oiseaux,
de mammifères, de reptiles, d’amphibiens, de pois-
sons et d’invertébrés. 
Les interactions entre les éléments physiques, bio-
logiques et chimiques tels que les sols, l’eau, les
plantes et les animaux, permettent aux zones humi-
des de remplir de nombreuses fonctions vitales,
notamment : 
- stockage de l’eau, 
- protection contre les tempêtes et maîtrise des

crues, 
- maîtrise de l’érosion, 
- renouvellement de la nappe phréatique (le

mouvement de l’eau de la zone humide vers la
nappe phréatique), 

- restitution des eaux souterraines (mouvement de
l’eau restituée par la nappe phréatique sous
forme d’eau de surface dans une zone humide), 

- épuration de l’eau par la rétention des éléments
nutritifs, des sédiments et des polluants, 

- stabilisation des conditions climatiques locales,
en particulier du régime des précipitations et de
la température.

1. Les zones inondables sont à entendre au sens réglementaire du terme.
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Les zones humides rendent des services écono-
miques très importants, par exemple : alimenta-
tion en eau (quantité et qualité) ; pêcheries ;
agriculture, grâce au renouvellement des nappes
phréatiques et à la rétention des matières nutritives
dans les plaines d’inondation ; production de bois
d’oeuvre ; ressources énergétiques telles que la
tourbe et la litière ; flore et faune sauvages ;
transports ; activités récréatives et tourisme.
- Les zones humides dans l’aire du SCOTERS 

Dans l’inventaire des zones humides, la quasi tota-
lité de la zone inondable de la Zorn, depuis
Wilwisheim jusqu’à Geudertheim, est classée en
zone humide. De même, la Robertsau et la forêt
de La Wantzenau sont classées en zone humide.
Sur les communes de Kolbsheim et Hangenbieten
une partie de la zone inondable de la Bruche est
classée en zone humide, ainsi qu’une petite partie
sur la commune de Holtzheim. Le Bruch de
l’Andlau est entièrement en zone humide. Sur la
zone inondable de l’Ill amont se situent trois zones
humides (Zoll, ried de la Lutter, Rosswinkel).

Toutes ces zones humides sont classées en zone N
soumises à des risques naturels dans les Plans
d’Occupation des Sols. 

4.5. Conclusion sur le potentiel écologique
des zones inondables

Des quatre éléments qui vont permettre la valorisa-
tion des zones inondables, le potentiel écologique
est sans doute le plus riche. En effet, les zones
inondables non aménagées sont des milieux natu-
rels extrêmement riches, abritant de nombreuses
espèces animales et végétales et permettant la
communication entre les différents milieux. Divers
documents reconnaissent déjà la qualité de ces
milieux. Leur préservation est intéressante sur plu-
sieurs plans :
- Tout d’abord pour le stockage des eaux de crue

et la limitation des inondations dans les zones
urbanisées, 

- pour la préservation de la ressource en eau ; la
préservation des zones inondables permet en
effet de conserver le pouvoir épurateur du milieu
naturel et de diminuer les causes de pollution.

- pour l’amélioration de la qualité des cours d’eau,
- pour la réalimentation de la nappe alluviale,
- pour la conservation et le maintien des habitats et

des corridors biologiques, garant de la pérennité
de la biodiversité.

5. CONCLUSION SUR LES POTENTIALI-
TES DES ZONES INONDABLES

Les zones inondables non urbanisées représentent
un potentiel écologique majeur à la fois en terme
de zones d’habitats et de corridors biologiques. 
Conserver le caractère naturel de ces zones pré-
sente divers intérêts : outre la diminution du risque
d’inondation, la préservation de la ressource en eau
est ainsi assurée, tout comme la recharge de la
nappe, l’amélioration de la qualité des cours d’eau,
et le maintien d’une biodiversité très riche. Par
ailleurs, le potentiel paysager est directement lié à
la qualité écologique des zones inondables. Ces
paysages, dont l’eau est un élément d’identité, sont
des zones de transition dans le reste du territoire, et
ont une réalité propre. La conservation de ces pay-
sages naturels, structuré par l’eau, et souvent inti-
mes, peut être un élément important de la
valorisation des zones inondables. 

Le potentiel de loisir des zones inondables est
actuellement sous-exploité : la population est très
avide d’espaces naturels de qualité, qui soient faci-
lement accessibles. Le réseau actuel de pistes
pédestres et cyclables ne permet pas de jouer ce
rôle. 

Le potentiel économique des zones inondables se
concentre essentiellement sur l’agriculture. Tradi-
tionnellement exploitées de manière extensive pour
l’élevage, les prairies humides des zones inonda-
bles sont de plus en plus transformées en culture de
céréales pour des raisons économiques. Des
moyens existent pour les préserver, mais une
réflexion globale pour la valorisation agricole des
zones inondables devient nécessaire. 
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Bilan

Un problème de cohérence au sein du bassin
versant induit par une qualification variée des
zones inondables

La multiplicité des procédures réglementaires
(PER, R111-3) ou d’information (étude hydraulique,
atlas des zones inondées) sur des bases différentes
et non comparables rend l’appréhension de la pro-
blématique inondation délicate à l’échelle du bassin
versant. Les implications d’une action locale sur le
fonctionnement global de la zone inondable sont
donc peu lisibles. Par ailleurs, la connaissance du
risque d’inondation reste partielle sur la Mossig
(inondation de période de retour 14 ans) et la Souf-
fel (aucune donnée).

Une zone inondable importante dans le périmè-
tre du Schéma de Cohérence territoriale, avec
différents niveaux de risque

17% de l’aire du SCOTERS sont inondables (188
km2). 8730 ha sont à considérer comme dangereux.
L’Ill au niveau de la CUS et la Zorn présentent la
plus grande zone inondable. Vue l’importance des
surfaces, il est nécessaire de mettre en place une
stratégie d’aménagement de ces territoires, avec
une gestion coordonnée au niveau des bassins ver-
sants. 

Une vulnérabilité qui s’accroit, malgré une urba-
nisation limitée

En terme de quantité, l’analyse de l’occupation du
sol en zone inondable montre une urbanisation rela-
tivement limitée (11% de la zone inondable) princi-
palement située à la périphérie de la zone. Par
rapport à ces urbanisations héritées, les projets
d’urbanisation à moyen terme dans les POS sont
importants (9 % de la zone inondable globale).

Tableau 26 :Répartition sur chaque tronçon des zones urbani-
sées ou urbanisables dans les zones inondables

Tronçon
Zone 

inondable 
(ha)

Zone 
urbanisée en 

zone inondable 
(ha et % zone 

inondable)

Zone 
urbanisable en 
zone inondable 
(ha et % zone 

inondable)

Bruche amont  730 82 (11 %)  59 (8 %)

 Ill amont  3 027 21 (1) %  18 (1 %)

CUS (Bruche et Ill)  8 243 1750 (21 %)  1301 (16 %)

Zorn  5 449 120 (2 %)  323 (6 %)

Mossig 260 51 (20 %) 32 (12 %)

Ehn, Andlau, Scheer  1 119 30 (2 %)  17 (1 %)

Total SCOTERS 18 828 2054 (11 %)  1 750 (9 %)



72
Prise en compte des risques d’inondation dans le périmètre du schéma
de cohérence territoriale de la région de Strasbourg - Septembre 2002

L’urbanisation existante est principalement située
dans la CUS où la pression foncière est forte (1750
ha urbanisés en zone inondable, soit 21% de cette
zone inondable). Cette tendance se prolonge dans
les Plans d’Occupation des Sols (16% de cette zone
inondable est classée urbanisable). 

L’urbanisation de la zone inondable de la Bruche
hors CUS se poursuit dans les zones constructibles
moyennant prescriptions, ce qui peut entraîner une
amplification éventuelle des risques en aval, dans la
CUS, y compris en terme de risques pour la vie. En
effet, l’impact sur les inondations d’une construction
importante en zone inondable, avec multiplication
des mesures de protection individuelles, est
aujourd’hui difficilement quantifiable.

En terme de localisation, une proportion impor-
tante de l’urbanisation existante et future en zone
inondable se situe en zone dangereuse. Ceci pose
la question du renouvellement urbain, notamment
en terme de densité.

Dans la zone inondable de la Zorn, non encore cou-
verte par un document réglementaire, l’urbanisa-
tion, bien que faible (6%), se poursuit dans les
zones les plus dangereuses (étude hydraulique). Le
problème est similaire sur la Mossig (12% en zone
d’inondation de période de retour 14 ans), voire plus
délicat encore puisqu’on ne dispose d’aucune don-
née concernant les zones d’inondations centenna-
les.

En terme de nature, dans les zones actuellement
urbanisées (zones U des Plans d’Occupation des
Sols), on constate une prédominance :
- de l’habitat dans les zones inondables soumises

à un plan de prévention des risques, 
- des activités dans les zones non réglementées. 
Dans les zones urbanisables, seules les activités
sont prévues dans les zones inondables. Ceci pose
question en terme d’accroissement de la vulnérabi-
lité des biens et de fragilisation de la ressource en
eau.

Des potentialités variées encore peu exploitées

Du point de vue écologique, qu’elles soient com-
posées de zones humides, de prairies ou de forêts,
les zones inondables constituent généralement de
grands réservoirs biologiques, et des corridors favo-
risant les échanges en matière de faune et flore.
Leur richesse biologique est supérieure à celle du
reste de la plaine. 

Le potentiel paysager, caractérisé par la présence
de l’eau, rend ces territoires encore plus attractifs.
Le paysage des zones inondables structure
l’ensemble du territoire.
Le potentiel de loisirs de ces terrains, actuelle-
ment peu développé, permettrait de répondre à la
demande sociale en espaces de nature de grande
superficie (pénétration au coeur des aggloméra-
tions, loisirs nautiques...).

Du point de vue économique, l’agriculture pourrait
contribuer à la préservation de ces grands espaces
par leur exploitation dans le cadre d’un projet global,
constituant un outil de gestion à coût faible. 
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Au-delà de la protection contre le risque d’inon-
dation par le vide, la valorisation de la zone
inondable 

La prise en compte du risque inondation, d’abord
ressentie comme une contrainte par les élus et habi-
tants, peut devenir un atout pour la collectivité. La
suite de l’étude se dirigera donc dans cette voie par
l’étude de la valorisation des potentialités.

Valoriser les zones inondables correspond à la ges-
tion du risque à long terme, à l’échelle d’un bassin
versant, du point de vue de l’urbanisme, du pay-
sage, de l’environnement et du développement. Les
obligations réglementaires indiquent un certain
nombre de directions à suivre, comme préserver les
zones humides et leurs fonctions écologiques, con-
server le libre écoulement des eaux... 

La valorisation des zones inondables consistera
à organiser la combinaison des fonctions socia-
les, économiques et environnementales de ces
zones en préservant les personnes et les biens,
dans le cadre d’un projet global et pérenne. 

Il conviendra ensuite de mettre au point les disposi-
tions réglementaires adéquates. 

Conclusion
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